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Le mot du Maire

Le mois de Mars 2020 est un mois important pour la France et ses communes. 
Le 15 mars, les électeurs devront choisir les femmes et les hommes 

qui les écouteront, les aideront et défendront leurs intérêts pendant 6 ans. 
L’avenir des communes rurales peut dépendre de l’implication des électeurs. 

Quelques soient vos idées : 
Venez voter, c’est un droit acquis qu’il ne faut pas négliger. 

Venez voter c’est un acte citoyen.

	 Merci

Serge Mercadié, Serge Mercadié, Maire de Dampierre-en-Burly.

Mairie de Dampierre-en-Burly 

14, rue Nationale 

02 38 29 53 00
 www.dampierre-en-burly.fr
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Samedi 14 mars 10h 
Salle polyvalente
Carnaval
Org : Dampierre loisirs

Dimanche 15 mars 
8h/18h 
Salle du conseil
Elections municipales

Samedi 28 dimanche 
29 mars 
Terrain de BMX
Challenge régional
Org : free bike

Dimanche 29 mars 12h 
Salle polyvalente
Repas
Org : automne

Vendredi 3 avril 20h 
Salle polyvalente
Loto
Org :supporters USD

Dimanche 12 avril 10h30 
Bois de la charmille
Chasse aux œufs
Org : mairie

Samedi 18 avril 14h 
Salle associative
Dictée pour tous
Org : automne

Dimanche 19 avril 8h30 à 13h
Salle polyvalente
Bourse d’échange de plantes
Org : Dampierre loisirs

Mercredi 22 avril
Sortie jeunes
Org : mairie

Agenda



Vie municipale
 �CONSEIL MUNICIPAL

Au conseil municipal du 27 février
- Attribution du marché pour un nouveau commerce.
- Attribution de subventions exceptionnelles.
- �Attribution du marché de réalisation, de maintenance 

de gestion de l’éclairage public à l’entreprise ISI ELEC 
pour un montant de 461 532 HT sur 5 ans.

- �Tarification de la sortie jeunes du 22 avril. Le prix par 
enfant est fixé à 15 €.

- �Création d’emplois saisonniers pour les jeunes 
Dampierrois, scolarisés de plus de 18 ans.

- �Convention de mutualisation de la désherbeuse 
thermique avec la commune de Germigny.

 �VIE MUNICIPALE
- �La Friperie est ouverte du mardi au samedi 9h-12h et 

14h-18h. Fermé le jeudi matin.

 �ELECTIONS MUNICIPALES
15 MARS DE 8H À 18H.
PENSEZ A VOUS MUNIR D’UNE PIECE D’IDENTITÉ.
En cas d’absence vous pouvez établir une procuration en 
vous rendant à la gendarmerie de Sully jusqu’au 12 mars

 �JARDINS FAMILIAUX : 2 jardins familiaux sont disponibles 
route de Corcambon (près de la station de traitement).
TARIF : 40 € pour l’année.

Culture, loisirs, 
tourisme

Jeunesse & scolaire
École inscriptions

à l’école maternelle
La campagne d’inscription à l’école maternelle (rentrée de 
septembre 2020) pour les enfants nés en 2017 et domiciliés 
sur la commune de Dampierre en Burly se tiendra les :

 �Lundi 27 avril : de 8h45 à 11h45 et de 13h30 à 17h00
 �Mardi 28 avril : de 16h30 à 17h45
 �Jeudi 30 avril : de 16h30 à 17h45
 �Lundi 4 mai : de 8h45 à 11h45 et de 13h30 à 17h00
 �Mardi 5 mai : de 16h30 à 17h45
 �Jeudi 7 mai : de 16h30 à 17h45

Auprès du directeur de l’école, Monsieur AYE (bureau 
du côté de l’école élémentaire).
Munissez-vous du livret de famille, du carnet de santé 
de l’enfant et d’un justificatif de domicile.
Si aucun de ces dates / horaires ne vous convient, vous 
pouvez prendre rendez-vous au 02 38 35 66 16.

Naissances
Helmut Rauch, le 12 février

Jeanne HAMART, le 24 février

Décès
DOAN Thi King Sang, le 26 février

Infos pratiques
 �TROTTOIR PAS CROTTOIR ! Pour 
sensibiliser les propriétaires de chien 
et leur éviter une amende, vous verrez 
« fleurir » ce petit panneau dans notre 
village !!! MERCI. Respectez le.

 �À PROPOS DE LA FACTURE D’EAU QUELQUES 
ÉCLAIRCISSEMENTS ET QUELQUES INFORMATIONS.

1 – Notez bien que vous avez deux périodes d’abonnement  
une de juillet 2019 qui n’avait pas été facturée et une 
prélevée à l’avance jusqu’en juillet 2020. 
2 – Suez s’est trompé en appliquant 15 € par semestre 
alors que le contrat stipule 15 € par an. DE CE FAIT VOUS 
SEREZ REMBOURSÉ SUR LA FACTURE DE JUILLET DE  
15 € et vous ne verrez  apparaître qu’un seul abonnement 
de 7,50 € pour la période de juillet à décembre 2020.
3 – Une taxe de l’agence de l’eau « lutte contre la 
pollution » de 0,23 € par M3 est apparue. Cette taxe 
obligatoire n’existait pas auparavant.
4 – La part communale qui apparaît dans vos abonnements, 
à 15 € par an a été ramené lors de la réunion du conseil 
municipal à 7 € par an à partir du 1er juillet 2020.
DE CE FAIT LA PART DE L’ABONNEMENT sera DESORMAIS 
DE 22 € par AN contre 25 € dans l’ancien système.
Pour être mensualisé, à réception de la première facture 
SUEZ vous pourrez obtenir la mensualisation en allant 
sur le site avec votre n° de client SUEZ.

Associations
 �L’AUTOMNE DE DAMPIERRE organise une fois par 
mois un après-midi « Jeux de société » ! Amateurs 
de Scrabble, Rummikub et autres retenez le jeudi 
26 mars au club.

 �VOS SAPEURS POMPIERS ORGANISENT une sortie « dîner 
spectacle » le samedi 23 mai au « CABARET SANCERROIS ». 
Visite d’une chèvrerie – Rencontre avec un vigneron 
– Dîner spectacle

Renseignements et inscriptions avant le 20 mars
auprès de Nadine et Gérard Comas : 
06 22 57 51 98 ou 06 17 56 49 70

 �ALEGRIA : COURS DE DANSE 
(Renseignement Émilie 06 45 90 49 58) :

MODIFICATION D’HORAIRES
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Il ne va pas
la ramasser
tout seul !

Le non ramassage 
des dEjections canines 

est passible d'une amende 
de 50 euros.
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En direct du CNPE
DAMPIERRE C’EST :
24,02 TWh soit 7 fois la consommation du Loiret.
1 357 salariés dont 48 recrutements en 2019.
85 apprentis.
158,9 M€ d’achats dont 53 M€ auprès d’entreprises de la région.
72,4 M€ de taxes.

Communauté de communes
 SAISON CULTURELLE : L’AGENDA

13/03 • Concert Cocodrile Gumbo - Viglain
20/03 • concert des  professeurs 20h30 Sully
28/03 • conte musical 16h Neuvy en Sullias
4/04 • poésie 17h Bonnée
5/04 • arts de la piste 11h Les Bordes
Rendez-vous sur le site de la communauté de communes

+ de 15 ans et adultes 
espace culturel 
le mardi 20h45/21h45
6/9 ans
salle polyvalente
le mercredi 14h/15h

10/14 ans
salle polyvalente
le mercredi 15h15/16h15
4/5 ans
salle polyvalente
le mercredi 16h45/17h30


